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Arrêté ministériel du 19 novembre 1999 portant nomination de la Commission appelée à donner des
avis au Ministre de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle au sujet de la
reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu l'article 12 de la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et
d’infirmières et réglementant la collaboration entre le Ministère de l’Education Nationale et le Ministère de la Santé;

Vu le règlement grand-ducal du 15 mai 1995 relatif à la commission appelée à donner des avis en matière de
reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger

Arrête:

Art. 1er. La commission appelée à donner des avis au Ministre de l'Education Nationale et de la Formation
Professionnelle au sujet de la reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger,
nommée pour un terme de trois ans, est composée comme suit:

1). membres effectifs:

a). Représentants du Ministre de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports:

M. Ernest WEIS, Premier Conseiller de Gouvernement

M. Jean TAGLIAFERRI, professeur-attaché

M. Raymond STRAUS, professeur-attaché 

b). Représentants du Ministre de la Santé:

Mme Mady ROULLEAUX, assistante d'hygiène sociale

Mme Eliane FETTES, employée

M. Laurent JOME, attaché d'administration

c). Représentant du Conseil Supérieur pour certaines Professions de Santé:

M. Claude KUFFER, professeur d'enseignement technique

2). membres suppléants:

a). Représentants du Ministre de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports:

Mme Marianne BIEL-GILLEN, professeur-attaché

M. Siggy KOENIG, professeur-attaché

M. André WILMES, inspecteur principal 1er en rang

b). Représentants du Ministre de la Santé:

Mme Léa HEMMER-NIES, inspecteur principal 1er en rang

Mme Marguerite SCHOLTES-LENNERS, Conseiller de Gouvernement 1ère classe

M. Patrick BELLWALD, rédacteur principal 

c). Représentant du Conseil Supérieur pour certaines Professions de Santé:

Mme Christiane WELTER, assistante d'hygiène sociale

Art. 2. Monsieur Ernest WEIS, Premier Conseiller de Gouvernement, est nommé président de la commission
susvisée.

Art. 3. Madame Danielle PETTINGER-WAGNER, infirmière graduée, est nommée secrétaire administrative de la
commission susvisée.

Art. 4. Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté ministériel du 12 septembre1997 ayant institué la commission
appelée à donner des avis au Ministre de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle en matière de
reconnaissance des diplômes de certaines professions de santé obtenus à l'étranger.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 19 novembre 1999

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Anne Brasseur
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Arrêté ministériel du 17 janvier 2000 portant nomination du Comité interministériel de consultation
appelé à donner au Ministre de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle et au
Ministre de la Santé, soit d’office, soit à leur demande, des avis sur tous les règlements et questions
concernant la formation des professions de santé visées par la loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et
la revalorisation de certaines professions de santé.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu l'article 10 de la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et
d’infirmières et réglementant la collaboration entre le Ministère de l’Education Nationale et le Ministère de la Santé;

Vu le règlement grand-ducal du 15 mai 1995 relatif au comité interministériel de consultation prévu à l’article 10 de
la loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et d’infirmières et
réglementant la collaboration entre le Ministère de l’Education Nationale et le Ministère de la Santé

Arrête: 

Art. 1er. Le comité interministériel de consultation appelé à donner au Ministre de l’Education Nationale et de la
Formation Professionnelle et au Ministre de la Santé, soit d’office, soit à leur demande, des avis sur tous les règlements
et questions concernant la formation des professions de santé visées par la loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et la
revalorisation de certaines professions de santé, nommé pour une durée de trois ans, est composé comme suit:

1). membres effectifs:

a). Représentants du Ministre de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports:
M. Siggy KOENIG, professeur-attaché
M. Raymond STRAUS, professeur-attaché 
M. Jean WAGNER, directeur du Lycée Technique pour Professions de Santé

b). Représentants du Ministre de la Santé:
Mme Eliane FETTES, employée
M. Laurent JOME, attaché d'administration
Mme Mady ROULLEAUX, assistante d'hygiène sociale

2). membres suppléants:

a). Représentants du Ministre de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports:
Mme Marianne BIEL-GILLEN, professeur-attaché
M. Gilbert ENGEL, professeur-attaché
M. André WILMES, inspecteur principal 1er en rang

b). Représentants du Ministre de la Santé:
Mme Léa HEMMER-NIES, inspecteur principal 1er en rang
M. Patrick BELLWALD, rédacteur principal 
M. le Dr Arno BACHE, médecin chef de division

Art. 2. Monsieur, Siggy KOENIG, professeur-attaché, est nommé président du comité susvisé.

Art. 3. Madame Danielle PETTINGER-WAGNER, infirmière graduée, est nommée secrétaire administrative du
comité susvisé.

Art. 4. Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté ministériel du 11 juillet 1995 ayant institué le comité
interministériel de consultation appelé à donner au Ministre de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle
et au Ministre de la Santé, soit d’office, soit à leur demande, des avis sur tous les règlements et questions concernant
la formation des professions de santé visées par la loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines
professions de santé.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 17 janvier 2000.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Anne Brasseur

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Examen de fin de stage. – L’administration de
l’Enregistrement et des Domaines organisera au courant de l’année 2000 l’examen ci-après:

Juin 2000
– examen de fin de stage dans la carrière supérieure.
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Administration des Services Vétérinaires. – Examen de fin de stage. – L’Administration des Services
Vétérinaires organisera au cours de la deuxième quinzaine du mois de novembre 2000 un examen de fin de stage dans
la carrière du vétérinaire-inspecteur.

Commission Indépendante de la Radiodiffusion. – Démissions. – Par arrêté grand-ducal du 2 février 2000,
démission honorable a été accordée à Messieurs Joseph Anen, Jean-Claude Wiwinius, Roland Schmit et Joseph Lahr,
membres de la Commission Indépendante de la Radiodiffusion. Par le même arrêté, il a été mis fin au mandat de
Monsieur Gérard Reuter en tant que président et membre de ladite commission.

Police Grand-Ducale. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 28 janvier 2000, les commissaires
divisionnaires de la police grand-ducale Patrice Solagna, Andrée Colas, Charles Hamen et Roland Genson ont été
nommés au grade de premier commissaire divisionnaire.

Services pour personnes âgées. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 3 février 2000, l’agrément provisoire
a été accordé à l’organisme gestionnaire « Homes pour personnes âgées de la Congrégation des Franciscaines de la
miséricorde asbl », ayant son siège à 19, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de
«centre intégré pour personnes âgées» au « Home St Antoine » à l’adresse 30, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg.

L’agrément provisoire, expirant le 1er janvier 2005, a été enregistré sous le numéro PA/98/01/005.

Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 17
septembre 1999 l’agrément a été accordé à l’association sans but lucratif «Huser Kannerstuff asbl» ayant son siège à
L-9806 Hosingen, 35, rue Principale, pour l’exercice de l’activité «crèche» à L-9807 Hosingen, 5, rue Kraeizgaass.

L’agrément a été enregistré sous le numéro 10021999.

Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 23
septembre 1999 l’agrément a été accordé à l’association sans but lucratif «Kannerhaus Wolz asbl» ayant son siège à
Wiltz, 13, rue des Sports, pour l’exercice de l’activité «centre de loisirs pour enfants» à Wiltz, 10, rue du X Septembre.

L’agrément a été enregistré sous le numéro 2003/1999.

Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 29
septembre 1999 l’agrément a été accordé à l’association sans but lucratif «Centre d’Initiative et de Gestion Locale
a. s. b. l.» ayant son siège à L-4138 Esch-sur-Alzette, place de l’Hôtel de Ville, pour l’exercice de l’activité «garderie» à
97, rue de l’Alzette, L-4011 Esch-sur-Alzette.

L’agrément a été enregistré sous le numéro 60041999.

Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 1er décembre
1999 l’agrément provisoire a été accordé à la société à responsabilité limitée «D’Krapperten Steinfort,
S.à r.l.», ayant son siège à Steinfort, 6, rue des Sports, pour l’exercice de l’activité «crèche» à la même adresse.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro 10051999.

Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 3 janvier
2000 l’agrément provisoire a été accordé à l’association sans but lucratif «Kannervilla Gepëppelte Mëmmel a.s.b.l.»
ayant son siège à Vianden, 43, rue du Sanatorium, pour l’exercice de l’activité «foyer de jour pour enfants » à la même
adresse.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro 30072000. Il est valable jusqu’au 31 décembre 2000.

Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 3 janvier
2000 l’agrément provisoire a été accordé à Madame Camille Ades, ayant son domicile à Ehnen, 31, um Kecker, pour
l’exercice de l’activité «foyer de jour pour enfants» à l’adresse suivante: 117, route de Luxembourg, L-4221 Esch-sur-
Alzette.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro 30062000. Il est valable jusqu’au 31 décembre 2000.
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Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 10 janvier
2000 l’agrément a été accordé à l’association sans but lucratif «Foyer de la Femme a.s.b.l.» ayant son siège à Esch-sur-
Alzette, 98, boulevard J.F. Kennedy, pour l’exercice de l’activité «garderie» à l’adresse suivante: 1, op der Nuddelsfabrik
- L-3424 Dudelange. 

L’agrément a été enregistré sous le numéro 60082000.

Tableau au 31 décembre 1999 des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée
du 5 avril 1993.

I. BANQUES AUTORISEES A EXERCER LEUR ACTIVITE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 2 DE LA LOI
MODIFIEE DU 5 AVRIL 1993

A. Etablissements de droit public luxembourgeois (2)

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg, 1, place de Metz, L-2954 Luxembourg
Société Nationale de Crédit et d’Investissement, 7, rue du Saint-Esprit, B.P. 1207, L-1012 Luxembourg

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois (135)

ABN Amro Bank (Luxembourg) S.A., 4, rue Jean Monnet, B.P. 581, L-2015 Luxembourg
Alcor Bank Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse, B.P. 746, L-2017 Luxembourg
Allgemeine Deutsche Direktbank International S.A., 7, Val Ste Croix, B.P. 41, L-2010 Luxembourg
American Express Bank (Luxembourg) S.A., 34, avenue de la Porte-Neuve, B.P. 919, L-2019 Luxembourg
Argentabank Luxembourg S.A., 27, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
Artesia Bank Luxembourg S.A., 47, boulevard du Prince Henri, B.P. 11, L-2010 Luxembourg
Banca di Roma International S.A., 26, boulevard Royal, B.P. 692, L-2016 Luxembourg
Banca Intesa International S.A., 12, rue Goethe, B.P. 2032, L-1020 Luxembourg
Banca Lombarda International S.A., 35, boulevard du Prince Henri, B.P. 308, L-2013 Luxembourg
Banca Nazionale del Lavoro International S.A., 51, rue des Glacis, B.P. 286, L-2012 Luxembourg
Banca Popolare Commercio e Industria International S.A., 10-12, boulevard Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Banca Popolare dell’Emilia Romagna (Europe) International S.A., 30, boulevard Royal, B.P. 215, L-2012 Luxembourg
Banca Popolare di Verona International S.A., 26, boulevard Royal, B.P. 555, L-2015 Luxembourg
Banco di Sicilia International S.A., 14, avenue Marie-Thérèse, B.P. 903, L-2019 Luxembourg
Banco Itaú Europa Luxembourg S.A., 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
Banco Mello (Luxembourg) S.A., 10, rue de la Grève, B.P. 365, L-2013 Luxembourg
Banco Mercantil de São Paulo International S.A., 5, boulevard Joseph II, B.P. 921, L-2019 Luxembourg
Bank AnHyp Luxembourg S.A., 8, rue de la Grève, B.P. 1134, L-1011 Luxembourg
Bank Handlowy International S.A., 7, rue du Saint-Esprit, B.P. 752, L-2017 Luxembourg
Bank Labouchere (Luxembourg), 25, route d’Esch, B.P. 234, L-2012 Luxembourg
Bank Leumi (Luxembourg) S.A., 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
Bank of Bermuda (Luxembourg) S.A., 13, rue Goethe, B.P. 413, L-2014 Luxembourg
Bank of China (Luxembourg) S.A., 37-39, boulevard du Prince Henri, B.P. 721, L-2017 Luxembourg
Bank of Tokyo - Mitsubishi (Luxembourg) S.A., Centre Descartes, 287-289, route d’Arlon, B.P. 364, L-2013 Luxembourg
Bankgesellschaft Berlin International S.A., 30, boulevard Royal, B.P. 71, L-2010 Luxembourg
Banque Audi (Luxembourg) S.A., 22, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg
Banque Banespa International S.A., 3B, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
Banque Baumann & Cie S.A., 36, rue Marie-Adelaïde, B.P. 2214, L-1022 Luxembourg
Banque Carnegie Luxembourg S.A., Centre Europe - 5, place de la Gare, B.P. 1141, L-1011 Luxembourg
Banque Colbert (Luxembourg) S.A., 1A, rue Thomas Edison, B.P. 736, L-2017 Luxembourg
Banque Continentale du Luxembourg - Royal (Private) S.A., 7, boulevard Royal, B.P. 47, L-2010 Luxembourg
Banque Continentale du Luxembourg S.A., 2, boulevard Emmanuel Servais, B.P. 1405, L-1014 Luxembourg
Banque de Luxembourg S.A., 14, boulevard Royal, B.P. 2221, L-1022 Luxembourg
Banque Degroof Luxembourg S.A., 7, boulevard Joseph II, B.P. 902, L-2019 Luxembourg
Banque Delen Luxembourg, 287, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
Banque Ferrier Lullin (Luxembourg) S.A., 26, avenue Monterey, B.P. 547, L-2015 Luxembourg
Banque Générale du Luxembourg S.A., 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg
Banque Hapoalim (Luxembourg) S.A., 18, boulevard Royal, B.P. 703, L-2017 Luxembourg
Banque Internationale à Luxembourg S.A., 69, route d’Esch, L-2953 Luxembourg
Banque Invik S.A., 7, avenue Pescatore, B.P. 285, L-2012 Luxembourg
Banque Ippa et Associés, 15, boulevard de la Foire, B.P. 435, L-2014 Luxembourg
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Banque Leu (Luxembourg) S.A., 16, rue J.P. Brasseur, B.P. 718, L-2017 Luxembourg
Banque MeesPierson Gonet S.A., 10, rue Antoine Jans, B.P. 239, L-2012 Luxembourg
Banque Nagelmackers 1747 (Luxembourg)  S.A., 124, boulevard de la Pétrusse, B.P. 168, L-2011 Luxembourg
Banque Nationale de Paris (Luxembourg) S.A., 22-24, boulevard Royal, L-2952 Luxembourg
Banque Pictet (Luxembourg) S.A., 1, boulevard Royal, B.P. 687, L-2016 Luxembourg
Banque Populaire du Luxembourg S.A., 47, boulevard Royal, B.P. 753, L-2017 Luxembourg
BANQUE pour l’EUROPE S.A. - EUROPA BANK A.G.  - BANK for EUROPE LTD, 13, rue Beaumont, B.P. 734, L-2017
Luxembourg
Banque Privée Edmond de Rothschild Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais, B.P. 474, L-2014 Luxembourg
Banque Safra-Luxembourg S.A., 10A, boulevard Joseph II, B.P. 887, L-2018 Luxembourg
Bayerische Landesbank International S.A., 3, rue Jean Monnet, B.P. 602, L-2016 Luxembourg
BfG Bank Luxembourg S.A., 2, rue Jean Bertholet, B.P. 1123, L-1011 Luxembourg
BHF-BANK International S.A., 283, route d’Arlon, B.P. 258, L-2012 Luxembourg
Bikuben Girobank International S.A., 18-20, avenue Marie-Thérèse, B.P. 594, L-2015 Luxembourg
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A., 33, boulevard du Prince Henri, B.P. 403, L-2014 Luxembourg
Cedelbank, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, B.P. 1006, L-1010 Luxembourg
Chase Manhattan Bank Luxembourg S.A., 5, rue Plaetis, B.P. 240, L-2012 Luxembourg
Chekiang First Bank (Luxembourg) S.A., 2, boulevard de la Foire, B.P. 836, L-2018 Luxembourg
Citibank (Luxembourg) S.A., 58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, B.P. 1373, L-1013 Luxembourg
Commerzbank International S.A., 11, rue Notre-Dame, B.P. 303, L-2013 Luxembourg
Cornèr Banque (Luxembourg) S.A., 10, rue Dicks, B.P. 1132, L-1011 Luxembourg
Cortal Bank, 10, rue Adames, B.P. 390, L-2013 Luxembourg
Credem International (Lux), 10-12, avenue Pasteur, B.P. 1301, L-1013 Luxembourg
CREGEM International Bank S.A., 283, route d’Arlon, B.P. 1553, L-1015 Luxembourg
Crédit Agricole Indosuez Luxembourg, 39, allée Scheffer, B.P. 1104, L-1011 Luxembourg
Crédit Commercial de France (Luxembourg) S.A., 8, avenue Marie-Thérèse, B.P. 358, L-2013 Luxembourg
Crédit Européen S.A., 52, route d’Esch, L-2965 Luxembourg
Crédit Lyonnais Luxembourg S.A., 26A, boulevard Royal, B.P. 32, L-2010 Luxembourg
Crédit Suisse (Luxembourg) S.A., 56, Grand-Rue, B.P. 40, L-2010 Luxembourg
Crégélux - Crédit Général du Luxembourg S.A., 27, avenue Monterey, L-2951 Luxembourg
Dai-Ichi Kangyo Bank (Luxembourg) S.A., 2, boulevard de la Foire, B.P. 43, L-2010 Luxembourg
Dai-Ichi Kangyo Fuji Trust & Banking (Luxembourg) S.A., 13, rue Beaumont, B.P. 29, L-2010 Luxembourg
DekaBank (Luxembourg) S.A., 6C, route de Trèves, B.P. 504, L-2015 Luxembourg
Den Danske Bank International S.A., 2, rue du Fossé, B.P. 173, L-2011 Luxembourg
Deutsche Bank Luxembourg S.A., 2, boulevard Konrad Adenauer, L-2098 Luxembourg
Deutsche Girozentrale International S.A., 16, boulevard Royal, B.P. 19, L-2010 Luxembourg
Deutsche Postbank International S.A., Airport Center, 2, route de Trèves, L-2966 Luxembourg
DG Bank Luxembourg S.A., 4, rue Thomas Edison, B.P. 661, L-2016 Luxembourg
Discount Bank S.A., 18, boulevard Royal, B.P. 79, L-2010 Luxembourg
Dresdner Bank Luxembourg S.A., 26, rue du Marché-aux-Herbes, L-2097 Luxembourg
DSL Bank Luxembourg, Airport Center, 5, rue Heienhaff, B.P. 1921, L-1019 Luxembourg
East West United Bank S.A., 10, boulevard Joseph II, B.P. 34, L-2010 Luxembourg
EFG Private Bank (Luxembourg) S.A., 5, rue Jean Monnet, B.P. 897, L-2018 Luxembourg
Europäische Genossenschaftsbank S.A. - European Cooperative Bank S.A. - Banque Coopérative Européenne S.A., 4, rue
Thomas Edison, B.P. 661, L-2016 Luxembourg
F. van Lanschot Bankiers (Luxembourg) S.A., 106, route d’Arlon, B.P. 673, L-2016 Luxembourg
Fairbank, 25, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
Fideuram Bank (Luxembourg) S.A., 17, rue des Bains, B.P. 1642, L-1016 Luxembourg
Fortis Bank Luxembourg S.A., 12-16, avenue Monterey, L-2959 Luxembourg
Fuji Bank (Luxembourg) S.A., 29, avenue de la Porte-Neuve, B.P. 894, L-2018 Luxembourg
Hauck & Aufhäuser Banquiers Luxembourg S.A., 6, boulevard Joseph II, B.P. 414, L-2014 Luxembourg
HELABA LUXEMBOURG Landesbank Hessen-Thüringen International, 2, place de Paris, B.P. 1702, L-1017 Luxembourg
HSBC Trinkaus & Burkhardt (International) S.A., 1-7, rue Nina et Julien Lefèvre, B.P. 579, L-2015 Luxembourg
HypoVereinsbank Luxembourg S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2099 Luxembourg
IBL Investment Bank Luxembourg S.A., 4, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
IKB International, 2, rue Jean Monnet, B.P. 771, L-2017 Luxembourg
IMI Bank (Luxembourg) S.A., 8, avenue de la Liberté, B.P. 1022, L-1010 Luxembourg
Industrial Bank of Korea Europe S.A., 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
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ING Bank (Luxembourg) S.A., 224, route d’Arlon, B.P. 1961, L-1019 Luxembourg
KOOKMIN Bank Luxembourg S.A., 11A, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
Kredietbank S.A. Luxembourgeoise, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg
Lampebank International S.A., 2, rue de l’Eau, B.P. 164, L-2011 Luxembourg
Landesbank Rheinland-Pfalz International S.A., 10-12, boulevard F.D. Roosevelt, B.P. 84, L-2010 Luxembourg
Landesbank Schleswig-Holstein International S.A., 2, rue Jean Monnet, B.P. 612, L-2016 Luxembourg
M.M. Warburg & CO Luxembourg S.A., 2, place Dargent, B.P. 16, L-2010 Luxembourg
MeritaNordbanken Luxembourg S.A., 189, avenue de la Faïencerie, B.P. 569, L-2015 Luxembourg
Mutuel Bank Luxembourg S.A., 17, Côte d’Eich, B.P. 884, L-2018 Luxembourg
Natexis Banque (Luxembourg) S.A., 28, avenue Marie-Thérèse, B.P. 541, L-2015 Luxembourg
Nikko Bank (Luxembourg) S.A., 112, route d’Arlon, B.P. 14, L-2010 Luxembourg
NOBIS Société des Banques Privées, 2, rue Jean Monnet, B.P. 183, L-2011 Luxembourg
Nomura Bank (Luxembourg) S.A., 6, avenue Emile Reuter, B.P. 289, L-2012 Luxembourg
Norddeutsche Landesbank Luxembourg S.A., 26, route d’Arlon, B.P. 121, L-2011 Luxembourg
Paribas Luxembourg, 10A, boulevard Royal, L-2093 Luxembourg
Rabo Robeco Bank (Luxembourg) S.A., 287-289, route d’Arlon, B.P. 1408, L-1014 Luxembourg
Republic National Bank of New York (Luxembourg) S.A., 32, boulevard Royal, B.P. 733, L-2017 Luxembourg
Sakura Bank (Luxembourg) S.A., 33, boulevard du Prince Henri, B.P. 30, L-2010 Luxembourg
Sal. Oppenheim jr. & Cie Luxembourg S.A., 31, allée Scheffer, B.P. 714, L-2017 Luxembourg
Sanpaolo Bank S.A., 12, avenue de la Liberté, B.P. 2062, L-1020 Luxembourg
SEB Private Bank S.A., 16, boulevard Royal, B.P. 487, L-2014 Luxembourg
SGZ-Bank International S.A., 26B, rue des Muguets, B.P. 785, L-2017 Luxembourg
Société Européenne de Banque S.A., 19-21, boulevard du Prince Henri, B.P. 21, L-2010 Luxembourg
Société Générale Bank & Trust, 11, avenue Emile Reuter, B.P. 1271, L-1012 Luxembourg
State Street Bank Luxembourg S.A., 47, boulevard Royal, B.P. 275, L-2012 Luxembourg
Sumitomo Trust & Banking (Luxembourg) S.A., 18, boulevard Royal, B.P. 882, L-2018 Luxembourg
Svenska Handelsbanken S.A., 146, boulevard de la Pétrusse, B.P. 678, L-2016 Luxembourg
SWEDBANK (Luxembourg) S.A., 8-10, avenue de la Gare, B.P. 1305, L-1013 Luxembourg
The Bank of New York (Luxembourg) S.A., 13, rue Beaumont, B.P. 263, L-1219 Luxembourg
The Industrial Bank of Japan (Luxembourg) S.A., 6, rue Jean Monnet, B.P. 68, L-2010 Luxembourg
UBS (Luxembourg) S.A., 36-38, Grand-Rue, B.P. 2, L-2010 Luxembourg
Unibanco -  União de Bancos Brasileiros (Luxembourg) S.A., 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
Unibank S.A., 672, rue de Neudorf, Findel, B.P. 562, L-2015 Luxembourg
Union Bank of Norway International S.A., 22, rue J.P. Brasseur, B.P. 867, L-2018 Luxembourg
Union European Bank (Luxembourg) S.A., 3B, boulevard du Prince Henri, B.P. 830, L-2018 Luxembourg
VP Bank (Luxembourg) S.A., 23, avenue de la Liberté, B.P. 923, L-2019 Luxembourg
West LB International S.A., 32-34, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, B.P. 420, L-2014 Luxembourg
WGZ-Bank Luxembourg S.A., 5, rue Jean Monnet, B.P. 220, L-2012 Luxembourg

C. Sociétés coopératives de droit luxembourgeois (2)

Caisse Centrale Raiffeisen, 28, boulevard Royal, B.P. 111, L-2011 Luxembourg
Fortuna Banque s.c., 128-132, boulevard de la Pétrusse, B.P. 1203, L-1012 Luxembourg

II. CAISSES  RURALES (35)

Caisse Rurale Raiffeisen Bascharage-Clemency, 155, avenue de Luxembourg, L-4940 Bascharage
Caisse Rurale Raiffeisen Bech-Kleinmacher-Schwebsange-Wellenstein, Route du Vin; L-5405 Bech/Kleinmacher
Caisse Rurale Raiffeisen Beckerich, 29, rue de Diekirch, L-8550 Noerdange
Caisse Rurale Raiffeisen Bertrange-Leudelange, 2, rue des Champs, L-8053 Bertrange
Caisse Rurale Raiffeisen Bettborn-Grosbous-Wahl, 20A, rue Principale, L-8606 Bettborn
Caisse Rurale Raiffeisen Bigonville-Perlé, 2, route d’Arlon, L-8825 Perlé
Caisse Rurale Raiffeisen Binsfeld, Maison 31, L-9946 Binsfeld
Caisse Rurale Raiffeisen Bous, 46, route de Luxembourg, L-5408 Bous
Caisse Rurale Raiffeisen Burmerange, 55, route du Vin, L-5440 Remerschen
Caisse Rurale Raiffeisen Canach-Greiveldange-Lenningen, 2, Blaigaass, L-5426 Greiveldange
Caisse Rurale Raiffeisen Diekirch, 4, rue Saint Antoine, L-9205 Diekirch
Caisse Rurale Raiffeisen Feulen, 30, rue Principale, L-9190 Vichten
Caisse Rurale Raiffeisen Gostingen-Flaxweiler, 7, rue Bildgen, L-5424 Gostingen
Caisse Rurale Raiffeisen Grevenmacher-Berbourg-Biwer-Machtum, 7, rue des Bateliers, L-6713 Grevenmacher
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Caisse Rurale Raiffeisen Hobscheid-Steinfort-Koerich, 6, rue de la Gare, L-8380 Kleinbettingen
Caisse Rurale Raiffeisen Hoffelt, Maison 15, L-9960 Hoffelt
Caisse Rurale Raiffeisen Hostert/Luxembourg, 6, rue Principale, L-6990 Hostert
Caisse Rurale Raiffeisen Junglinster, 1, rue de Luxembourg, L-6130 Junglinster
Caisse Rurale Raiffeisen Kayl, 3, rue Jos. Muller, L-3651 Kayl
Caisse Rurale Raiffeisen Kehlen, 6, rue de Mamer, L-8280 Kehlen
Caisse Rurale Raiffeisen Mamer, 3, rue des Maximins, L-8247 Mamer
Caisse Rurale Raiffeisen Mersch, 13, rue de la Gare, L-7535 Mersch
Caisse Rurale Raiffeisen Mertert-Wasserbillig, 4, rue d’Echternach, L-6617 Wasserbillig
Caisse Rurale Raiffeisen Moersdorf-Rosport, 2, rue de Givenich, L-6691 Moersdorf
Caisse Rurale Raiffeisen Niederanven/Syrdall, 130A, route de Trèves, L-6490 Niederanven
Caisse Rurale Raiffeisen Reckange/Mess, 77, rue Jean-Pierre Hilger, L-4980 Reckange/Mess
Caisse Rurale Raiffeisen Remerschen, 55, route du Vin, L-5440 Remerschen
Caisse Rurale Raiffeisen Roeser/Uelzechtdall, 1, rue de Bettembourg, L-3326 Crauthem
Caisse Rurale Raiffeisen Saeul, 1, rue de Mersch, L-7470 Saeul
Caisse Rurale Raiffeisen Soleuvre-Mondercange, 5, rue du Knapp, L-4465 Soleuvre
Caisse Rurale Raiffeisen Steinsel, 4, montée Willy Goergen, L-7322 Steinsel
Caisse Rurale Raiffeisen Useldange-Bissen, 18, route de Boevange, L-8707 Useldange
Caisse Rurale Raiffeisen Weiswampach, Maison 50, L-9990 Weiswampach
Caisse Rurale Raiffeisen Wiltz, 9, rue Grande-Duchesse Charlotte, L-9515 Wiltz
Caisse Rurale Raiffeisen Wormeldange-Ehnen-Ahn-Niederdonven, 123, rue Principale, L-5480 Wormeldange

III. BANQUES D’ÉMISSION DE LETTRES DE GAGE (3)

Erste Europäische Pfandbrief- und Kommunalkreditbank AG, route de Luxembourg, L-5230 Sandweiler
Europäische Hypothekenbank S.A., 2, boulevard Konrad Adenauer, B.P. 911, L-2019 Luxembourg
Pfandbrief Bank International S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

IV. SUCCURSALES D’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT D’ORIGINE NON COMMUNAUTAIRE AUTORISÉES AU
LUXEMBOURG SUR BASE DE L’ARTICLE 32 DE LA LOI MODIFIÉE DU 5 AVRIL 1993 (8)

Bank of China, Pékin (République Populaire de Chine), succursale de Luxembourg, 37-39, boulevard du Prince Henri,
B.P. 114, L-2011 Luxembourg

Banque de Commerce et de Placements S.A., Genève (Suisse), succursale de Luxembourg, 140, boulevard de la Pétrusse,
L-2330 Luxembourg

Banque du Gothard S.A., Lugano (Suisse), succursale de Luxembourg, 6, avenue Marie-Thérèse, B.P. 784, L-2017
Luxembourg

Banque Hapoalim (Suisse) S.A., Zurich (Suisse), succursale de Luxembourg, 18, boulevard Royal, B.P. 703, L-2017
Luxembourg

Discount Bank & Trust Company, Genève (Suisse), succursale de Luxembourg, 18, boulevard Royal, B.P. 79, L-2010
Luxembourg

Garanti Bank, Istanbul (Turquie), succursale de Luxembourg, 20, rue de la Poste - Place d’Armes, B.P. 213, L-2012
Luxembourg

Industrial and Commercial Bank of China, Pékin (République Populaire de Chine), succursale de Luxembourg, 25C,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

Osmanli Bankasi A.S. (Ottoman Bank), Istanbul (Turquie), succursale de Luxembourg, 1, place Winston Churchill, L-1340
Luxembourg

V. SUCCURSALES D’ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT D’ORIGINE COMMUNAUTAIRE AUTORISÉES AU
LUXEMBOURG SUR BASE DE L’ARTICLE 30 DE LA LOI MODIFIÉE DU 5 AVRIL 1993 (60)

Banca Antoniana - Popolare Veneta, CSpA aRL, Padova (Italie), succursale de Luxembourg, 62, avenue Guillaume, L-1650
Luxembourg

Banca Popolare dell’Emilia Romagna, Modena (Italie), succursale de Luxembourg, 30, boulevard Royal, B.P. 215, L-2012
Luxembourg

Banca Popolare di Novara, Novara (Italie), succursale de Luxembourg, 9A, boulevard du Prince Henri, B.P. 540, L-2015
Luxembourg

Banca Popolare di Verona  - Banco S. Geminiano e S. Prospero s.c.à.r.l., Verona (Italie), succursale de Luxembourg, 22-
24, boulevard Royal, B.P. 555, L-2015 Luxembourg
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Banca Sella S.p.A., Biella (Italie), succursale de Luxembourg, 4, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
Banco di Brescia S.p.A., Brescia (Italie), succursale de Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri, B.P. 688, L-2016
Luxembourg
Banco Totta & Açores S.A., Lisboa (Portugal), succursale de Luxembourg, 27, avenue de la Liberté, B.P. 1853, L-1018
Luxembourg
Bankhaus Hermann Lampe KG, Bielefeld (Allemagne), succursale de Luxembourg, 2, rue de l’Eau, B.P. 164, L-2011
Luxembourg
Banque de l’Europe Méridionale, Paris (France), succursale de Luxembourg, 16, boulevard Royal, B.P. 534, L-2015
Luxembourg
Banque Dewaay S.A., Bruxelles (Belgique), succursale de Luxembourg, 18, boulevard Royal, B.P. 863, L-2018
Luxembourg
Banque Fédérative du Crédit Mutuel, Strasbourg (France), succursale de Luxembourg, 17, Côte d’Eich, B.P. 884, L-2018
Luxembourg
Banque Nationale de Paris, Paris (France), succursale de Luxembourg, 22-24, boulevard Royal, L-2952 Luxembourg
Bausparkasse Schwäbisch Hall A.G., Schwäbisch Hall (Allemagne), succursale de Luxembourg, 11, rue Beck, B.P. 760, 
L-2017 Luxembourg
Bayerische Landesbank Girozentrale, München (Allemagne), succursale de Luxembourg, 3, rue Jean Monnet, B.P. 602, 
L-2016 Luxembourg
Berliner Volksbank eG, Berlin (Allemagne), succursale de Luxembourg, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg
BFI Bank AG, Dresden (Allemagne), succursale de Luxembourg, 3, rue du Fort Reinsheim, L-2419 Luxembourg
BHW Allgemeine Bausparkasse AG, Hameln (Allemagne), succursale de Luxembourg, 5, rue Pierre d’Aspelt, B.P. 556,
L-2015 Luxembourg
BHW Bausparkasse Aktiengesellschaft, Hameln (Allemagne), succursale de Luxembourg, 5, rue Pierre d’Aspelt, B.P. 556,
L-2015 Luxembourg
Caisse de Dépôts et Consignations GmbH, Frankfurt (Allemagne), succursale de Luxembourg, 10, rue Heine, L-1720
Luxembourg
Caixa Geral de Depositós SA, Lisboa (Portugal), succursale de Luxembourg, 7, rue Goethe, L-1637 Luxembourg
Cassa di Risparmio in Bologna, Bologna (Italie), succursale de Luxembourg, 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
Conrad Hinrich Donner Bank, Hamburg (Allemagne), succursale de Luxembourg, 18, boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg
Credito Emiliano SpA, Reggio d’Emilia (Italie), succursale de Luxembourg, 10-12, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg
Crédit Agricole Indosuez, Paris (France), succursale de Luxembourg, 39, allée Scheffer, B.P. 1104, L-1011 Luxembourg
Crédit Industriel d’Alsace et de Lorraine S.A., Strasbourg (France), succursale de Luxembourg, 103, Grand-Rue, B.P. 124,
L-2011 Luxembourg
Crédit Lyonnais, Lyon (France), succursale de Luxembourg, 26A, boulevard Royal, L-2094 Luxembourg
Deutsche Bank A.G., Frankfurt (Allemagne), succursale de Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer, B.P. 586, L-2015
Luxembourg
Deutsche Postbank AG, Bonn (Allemagne), succursale de Luxembourg, 2, route de Trèves, L-2633 Luxembourg
DGZ - DekaBank - Deutsche Kommunalbank, Frankfurt (Allemagne), succursale de Luxembourg, 16, boulevard Royal,
B.P. 848, L-2018 Luxembourg
Die Sparkasse in Bremen, Bremen (Allemagne), succursale de Luxembourg, 13, avenue de la Porte-Neuve, B.P. 614, 
L-2016 Luxembourg
Dresdner Bank Aktiengesellschaft, Frankfurt (Allemagne), succursale de Luxembourg, 26, rue du Marché-aux-Herbes,
B.P. 355, L-2013 Luxembourg
DSL/Bank, Bonn (Allemagne), succursale de Luxembourg, Airport Center, 5, rue Heienhaff, B.P. 1921, L.1019
Luxembourg
Frankfurter Sparkasse, Frankfurt (Allemagne), succursale de Luxembourg, 6D, route de Trèves, L-2633 Luxembourg
Frankfurter Volksbank eG, Frankfurt (Allemagne), succursale de Luxembourg, 36, boulevard Joseph II, L-1840
Luxembourg
IKB Deutsche Industriebank A.G., Filiale Luxemburg, Düsseldorf et Berlin (Allemagne), succursale de Luxembourg, 2, rue
Jean Monnet, B.P. 771, L-2017 Luxembourg
Joh. Berenberg, Gossler & Co  - Berenberg Bank -, Hamburg (Allemagne), succursale de Luxembourg, 8-12, rue Henri
VII, L-1725 Luxembourg
Kölner Bank von 1867 eG Volksbank, Köln (Allemagne), succursale de Luxembourg, 8, rue Zithe, B.P. 424, L-2014
Luxembourg
LandesBank Berlin - Girozentrale, Berlin (Allemagne), succursale de Luxembourg, 30, boulevard Royal, B.P. 779, L-2017
Luxembourg
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Landesbank Rheinland-Pfalz Girozentrale, Mainz (Allemagne), succursale de Luxembourg, 6, rue de l’Ancien Athénée,
B.P. 84, L-2010 Luxembourg

Landesbank Saar Girozentrale, Saarbrücken (Allemagne), succursale de Luxembourg, 3, rue Jean Monnet, B.P. 2407, 
L-1024 Luxembourg

Landesbank Schleswig-Holstein Girozentrale, Kiel (Allemagne), succursale de Luxembourg, 2, rue Jean Monnet, B.P. 612,
L-2016 Luxembourg

Lloyds TSB Bank plc, London (Royaume-Uni), succursale de Luxembourg, 1, rue Schiller, B.P. 1643, L-1016 Luxembourg

M.M. Warburg & CO., Hamburg (Allemagne), succursale de Luxembourg, 2, place Dargent, B.P. 1671, L-1016
Luxembourg

Merrill Lynch International Bank Limited, London (Royaume-Uni), succursale de Luxembourg, 68-70, boulevard de la
Pétrusse, L-2320 Luxembourg

Oldenburgische Landesbank A.G., Oldenburg (Allemagne), succursale de Luxembourg, 6A, route de Trèves,  B.P. 2237,
L-1022 Luxembourg

Paribas, Paris (France), succursale de Luxembourg, 23-25, avenue de la Porte-Neuve, L-2093 Luxembourg

Prudential-Bache International Bank Limited, London (Royaume-Uni), succursale de Luxembourg, 4-6, rue
Philippe II, B.P. 161, L-2011 Luxembourg

Robert Fleming & Co, Limited, London, (Royaume-Uni), succursale de Luxembourg, 6H, route de Trèves, L-2888
Luxembourg

Rolo Banca  1473 SpA, Bologna (Italie), succursale de Luxembourg, 16, rue des Bains, B.P. 770, L-2017 Luxembourg

Sal. Oppenheim jr. & Cie, Köln (Allemagne), succursale de Luxembourg, 31, allée Scheffer, B.P. 714, L-2017 Luxembourg

SchmidtBank KGaA, Hof/Saale (Allemagne), succursale de Luxembourg, 14, allée Marconi, B.P. 265, L-2012 Luxembourg

SGZ-Bank Südwestdeutsche Genossenschaftszentralbank A.G., Frankfurt (Allemagne), succursale de Luxembourg,
26B, rue des Muguets, B.. 785, L-2017 Luxembourg

Svenska Handelsbanken AB (Publ), Stockholm (Suède), succursale de Luxembourg, 146, boulevard de la Pétrusse, 
B.P. 678, L-2016 Luxembourg

SWEDBANK, Stockholm (Suède), succursale de Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare, B.P. 1305, L-1013 Luxembourg

The Bank of New York Europe Limited, London (Royaume-Uni), succursale de Luxembourg, 6D, route de Trèves, 
B.P. 1058, L-1010 Luxembourg

Vereins- und Westbank Aktiengesellschaft, Hamburg (Allemagne), succursale de Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker,
B.P. 453, L-2099 Luxembourg

Volksbank Hannover eG, Hannover (Allemagne), succursale de Luxembourg, 4, rue Thomas Edison, B.P. 661, L-2016
Luxembourg

Volksbank Saar-West eG, Saarbrücken (Allemagne), succursale de Luxembourg, 56A, rue François Clement, L-5612
Mondorf-les-Bains

WGZ-Bank Westdeutsche Genossenschaftszentralbank, Düsseldorf (Allemagne), succursale de Luxembourg, 5, rue Jean
Monnet, B.P. 881, L-2018 Luxembourg

Wüstenrot Bausparkasse AG, Ludwigsburg (Allemagne), succursale de Luxembourg, 34, avenue Marie-Thérèse, B.P. 924,
L-2019 Luxembourg

Luxembourg, le 31 décembre 1999.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 20.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AALALA
Lahcen, né le 24.12.1965 à Ait Rahou/Fes (Maroc), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.09.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AUBERTIN
Jacqueline Fernande Marie, épouse JENTGES Johny, née le 09.10.1948 à Arlon (Belgique), demeurant à Itzig, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BALAGUER
PINO Héctor José Enrique, né le 21.06.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 17.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
BALAGUER Héctor José Enrique.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 06.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BENANI
Latifa, épouse THOMÉ Joseph Lucien René, née le 20.11.1954 à Casablanca (Maroc), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERG Ulric
Denis Alphonse Simon Emile, né le 09.10.1964 à Arlon (Belgique), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARNEIRO
JORNE Vitor Manuel, né le 19.10.1974 à Dudelange, demeurant à Hesperange-Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de JORNE

Victor.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARVALHO MACEDO
Maria Helena, née le 19.10.1980 à Differdange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARVALHO
VENANCIO Raphaël, né le 12.05.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

CARVALHO Raphaël.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 11.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CASTELLANETA Donata,
née le 17.09.1977 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rosport, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHAVES MOURA Jean-
Marc, né le 22.11.1980 à Luxembourg, demeurant à Steinheim, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COUTINHO ARADA
Bruno Miguel, né le 22.01.1981 à Differdange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
LEITE Antonio Pedro, né le 20.03.1979 à Azurem/Guimaraes (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 08.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
VIEGAS Marco Antonio, né le 17.05.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DAHLEM
Bénédicte Huguette Caroline, épouse HEIDESCH Marcel, née le 29.02.1968 à Messancy (Belgique), demeurant à
Rambrouch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.11.1996 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DANG Thi Trang, épouse
MEHLEN Joseph Nicolas, née le 30.03.1969 à Saigon (Vietnam), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Fischbach, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DINIS
MOURAO Paulo Sergio, né le 04.01.1980 à Vila Cova/Vila Real (Portugal), demeurant à Angelsberg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DO CARMO Fabrice, né
le 17.06.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.07.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Waldbredimus, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DORONIO
Tomasa, épouse SCHMIT Thierry André Claire Ghislain, née le 23.06.1964 à Villasis/Pangasinan (Philippines),
demeurant à Waldbredimus, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Koerich, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS
BERNARDO Luis Filipe, né le 02.04.1975 à Arazede/Montemor-o-Velho (Portugal), demeurant à Mersch, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

BERNARDO Louis.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 26.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Grosbous, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ERAMO
Giacomo Giuseppe, né le 02.07.1980 à Ettelbruck, demeurant à Grosbous, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ESPOSITO
Carmela Stefania, née le 13.09.1979 à Schaerbeek (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
DA SILVA Stéphanie, née le 05.04.1977 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
QUEIROZ Domingos José, né le 19.09.1977 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.



85
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
QUEIROZ Domingos José.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 27.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FREITAS
SALVADOR DE SOUSA Robert, né le 30.01.1976 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE

SOUSA Robert.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 20.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GALATA Olga Vitalievna,
épouse GRASER René Mathieu Gérard, née le 09.05.1967 à Tchéliabinsk (Russie), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d'option faite le 22.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Septfontaines, en

conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GEHRING
Susann Hannelore Thea, épouse EICHERS Alphonse Julien, née le 21.03.1962 à Dortmund (Allemagne), demeurant à
Septfontaines, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wellenstein, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GONÇALVES
FERNANDES SANTOS Sandra Isabel, épouse DA SILVA SANTOS Gil André, née le 29.06.1974 à Luxembourg,
demeurant à Wellenstein, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.11.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

FERNANDES Sandra.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 29.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HURTADO
SANTOMAURO Alain, né le 04.07.1974 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JEDDI Habiba, épouse
BINSFELD Claude Jean-Pierre, née le 24.02.1963 à Khouribga (Maroc), demeurant à Mersch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KIM Aii Chan,
épouse WELTER Jean Paul, née le 24.09.1951 à Singapour (Singapour), demeurant à Blaschette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KRIER Grethel, née le
19.01.1975 à Luxembourg, demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.10.1994 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KURTULAN
Zatiye, épouse ÜLÇÜN Yurdaer, née le 01.07.1948 à Sumnu (Bulgarie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 26.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEICK Andrea
Kunigunde, épouse HOUDREMONT Daniel Gaston, née le 29.01.1963 à Mettlach (Allemagne), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LISARELLI
Liliane Virginie, épouse BRICKLER Jean-Claude Guillaume, née le 28.01.1952 à Dudelange, demeurant à Bascharage, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LUKA Marc,
né le 29.12.1964 à Algrange (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MALLARDI Cesare, né
le 21.07.1980 à Luxembourg, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.02.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINEZ JARA Natalia,
née le 07.12.1978 à Luxembourg, demeurant à Livange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MERCEDES
MATEO Lievanna Catherine, née le 14.09.1976 à Santo Domingo (République Dominicaine), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.01.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MESSMER Sandrine
Valentine, née le 21.12.1979 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.01.1984 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1a de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MINIUTTI
Carlo Antoine, né le 23.02.1959 à Differdange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOREIRA
MARTINS Maria Manuela, épouse MAGALHAES ARAUJO Raul, née le 21.07.1976 à Differdange, demeurant à
Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOUAFFAQ
Amal, épouse SCHNEIDER Norman, née le 27.07.1970 à Casablanca (Maroc), demeurant à Schifflange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Beaufort, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NIKOLOVA
Natalia Nikolaeva, épouse SCHÜTZ Francis Pierre Robert, née le 10.05.1969 à Krouchari/Dobritch (Bulgarie),
demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 17.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

NIKOLOVA Natalia.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 22.09.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVA
Amerigo, né le 19.03.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
DE PINA Bernardino, né le 17.12.1969 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a
acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
PAFFENHOLZ Jan, né le 06.06.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA DA
SILVA Joele, né le 19.12.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.04.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Weiler-la-Tour, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PLOZNER
Walter, né le 16.01.1963 à Luxembourg, demeurant à Hassel, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PONGAS
Dionysios, né le 24.03.1980 à Le Pirée (Grèce), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMALHO
CARVALHO Daniel, né le 15.05.1980 à Luxembourg, demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

CARVALHO Daniel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 15.12.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUEZ DEL
RIEGO Maria de los Angeles, épouse BORSCHETTE Robert, née le 17.07.1963 à Gijon/Asturias (Espagne), demeurant
à Buschdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

RODRIGUEZ Maria.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHEITWEILER Catia,
née le 21.02.1981 à Luxembourg, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMOES
FERREIRA Luis Antonio, né le 13.11.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SIMOES

FERREIRA Louis.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 02.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SPINELLI
Caterina Adriana, née le 11.10.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPINELLI
Ettore Antonio, né le 04.06.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.06.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA CARVALHO
Sergio Manuel, né le 25.03.1981 à Differdange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

CARVALHO Sergio Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 09.02.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA DA SILVA
Carlos Alberto, né le 26.10.1978 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.08.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TOMOVA
Hristina Tzvetkova, épouse BRAUN Louis Joseph, née le 04.01.1945 à Malorad/Vratza (Bulgarie), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

TOMOVA Christina.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 15.10.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VIEIRA
BRANDAO Paulo, né le 21.05.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.12.1999, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

BRANDAO Paulo.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 29.01.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame YANG Aiqing, épouse
SUN Tinghua, née le 29.04.1949 à Wenzhou/Zhejiang (Chine), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.11.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZEPPONI
Nadia Maria Nella, née le 20.05.1978 à Differdange, demeurant à Lasauvage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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